
3. Le Conseil, lors de sa première session du second se-

mestre de toute année agricole, vote son budget pour l'année

agricole suivante et fixe la cotisation de chaque pays exporta-

teur et de chaque pays importateur pour ladite année agricole.

4. La cotisation initiale de tout pays exportateur et.de

tout pays importateur accédant au présent Accord conformément

aux dispositions de l'article XOI est fixée par le Conseil,

sur la base de la quantité garantie que détiendra ce pays et

de la période restante de l'année agricole en cours; toutefois,

lescotisations fixées pour les autres pays exportateurs et

Pour les autres pays importateurs au titre de l'année agricole

en cours ne sont pas modifiées

. Les cotisations sont exigibles dès leur fixation.

Tout pays exportateur ou tout pays importateur qui omet de

régler le montant de sa cotisation dans l'année qui en suit la

fixation perd son droit de vote jusqu'à ce qu'il se soit acquit-

té de ladite cotisation, mais il n'est ni privé des autres

droits que lui confère le présent Accord, ni relevé des obliga-

tions que celui-ci lui impose. Si un pays exportateur ou un

Pays importateur est déchu de son droit de vote aux termes du

Présent paragraphe, les voix sont redistribuées conformément

aux dispositions du paragraphe 12 de l'article XIII.

6. Le Conseil publie au cours de chaque année agricole

Un état certifié des recettes encaissées et des dépenses enga-

gées au cours de l'année agricole précédente.

7. Le Gouvernement du pays ou est situé le siège du Con-

Seil accorde une exemption d'impots sur les appointements payés


